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NOUVELLES DATES D’AUDIENCE FIXEES PAR 

LE TRIBUNAL ARBITRAL DU SPORT (TAS) 
 

 

Lausanne, 13 octobre 2009 - Le Tribunal Arbitral du Sport (TAS) a publié sa liste des audiences 

mis à jour, en particulier, les affaires suivantes seront entendues au siège du TAS à Lausanne au 

cours des prochaines semaines : 

 

Ekaterina Iourieva & Albina Akhatova c. 

International Biathlon Union 
15 octobre 2009 

Claudia Pechstein c. International Skating Union 

Deutsche Eisschnelllauf Gemeinschaft e.V. c. 

International Skating Union 

22 et 23 octobre 2009 

Hansen c. Fédération Equestre Internationale  26 et 27 octobre 2009 

International Tennis Federation c. Richard 

Gasquet 

WADA c. International Tennis Federation & 

Richard Gasquet 

10 novembre 2009 

Alexandre Valverde c. CONI 16 novembre 2009 

Vadim Devyatovskiy c. IOC 

Ivan Tsikhan c. IOC 
4 et 5 décembre 2009 

FK Pobeda - Prilep, Aleksandar Zabrcanec, et 

Nikolce Zdraveski c. UEFA 
16 décembre 2009 

Andrea Anderson, LaTasha Colander Clark, 

Jearl Miles-Clark, Torri Edwards, Chryste 

Gaines, Monique Hennagan, Passion Richardson 

c. International Olympic Committee 

Pour le moment, aucune audience n’est 

fixée; par contre, le délai pour la 

communication de la sentence arbitrale a 

été fixé au 18 décembre 2009.  Ce délai 

peut toutefois être prolongé. 

 

Conformément aux règles du TAS, les audiences ne sont pas publiques.  


